
S V

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUCTION
RÉNOVATION ET BÂTIMENT COMPLÉMENTAIRE

Au moment de déposer votre demande de permis, il est obligatoire de fournir tous les renseignements et documents subséquents.
Il est important de déposer la demande de

permis complète au moins deux semaines avant le début des travaux. Toutefois, il est important de savoir que la municipalité dis-
pose de 30 jours, après le dépôt de la demande complète, pour donner une réponse.

tout autres documents nécessaires à la bonne compréhension du projet.

1. IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE
Nom de famille Prénom

Adresse actuelle

Ville Province Code postal

Téléphone   Courriel

2.

Nom          Auto-construction

Adresse

Téléphone

Numéro de compagnie/entreprise (RBQ/NEQ)   Responsable des travaux

3. RENSEIGNEMENTS SUR LES TRAVAUX PROJETÉS
Date de début des travaux   Date de fin des travaux

Coût approximatif des travaux

  Description détaillée du projet
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4. DOCUMENTS REQUIS

L les lundi et jeudi entre 8h00 et 16h30
 : info@st-victor.qc.ca

5. Signature

Signature du requérant Date


